
 

Le numérique au service des accompagnements : un enjeu majeur pour le secteur médico-social. 

À l’association Trisomie 21 Puy de Dôme, nous avons fait le choix du déploiement d’un Dossier 

Unique Informatique afin de marquer une étape importante dans l’évolution de nos pratiques 

professionnelles. Pensé comme un véritable outil au service des personnes accompagnées, il 

renforce la qualité, la continuité et la lisibilité des parcours. 

Concrètement, cette démarche permet : 

➢ Une sécurisation et une meilleure circulation de l’information 

➢ Une coordination renforcée entre les équipes et les partenaires 

➢ Des projets personnalisés plus partagés et coconstruits en cohérence avec nos valeurs 

d’autodétermination et d’inclusion 

Cette transformation numérique est avant tout une aventure collective. Elle mobilise les 

professionnels, soutient l’innovation dans les organisations et contribue à faire évoluer 

durablement les pratiques. 

Merci à l’ensemble des équipes engagées dans ce projet ainsi qu’à nos financeurs, dont le 

soutien rend possible cette dynamique au service des droits et du pouvoir d’agir des personnes. 

 

 

 

 


